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Séance du vingt-sept Juin deux mil vingt trois 

 
 

MAIRIE DE BRÉCÉ 
(Ille-et-Vilaine) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Procès-verbal 

 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept Juin à 20 heures 30 minutes, le conseil municipal de la Commune de Brécé s’est 

réuni à la salle du Conseil Municipal de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

CHEVANCE Christophe, Maire, en session ordinaire. Les convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes 

explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le vingt Juin deux mil vingt-trois. La 

convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie. 

Présents : M. CHEVANCE Christophe, Mme PÉDRONO Marie-Jo, M. BOINET Philippe, M. POULLAOUEC Michel, 

Mme PERCHE Olivia, M. JOUAN Thierry, M. MAQUIGNEAU Eric, Mme SIMONNEAUX Anne-Cécile, M. LEROY 

Pascal, Mme LEHUGER Virginie, Mme BEAUDOUIN Bénédicte, M. BAGOUET Jean François, Mme NADLER Sarah, 

M. SOURDRIL Guillaume, Mme DENIS Alexandra 

Excusé(s) : Mme CADIEU Marie-Odile, M. GUÉLOU Gildas, Mme LEROUX Geneviève, Mme GALLAIS Christine 

Absent(s) :  

Secrétaire de séance : Mme PERCHE Olivia 

Assistant également à la séance :  

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

En début de réunion à 20 h 30, les représentants de l’association Kreizbrec présenteront l’état d’avancement de 

leur projet.Il vous est proposé une visite des locaux de l’épicerie dès 20 h 15 sur site pour ceux qui le souhaitent. 

 

Ordre du jour :  

 

− ADMINISTRATION GENERALE : Mise en place collège référents déontologues pour les élus  

− INTERCOMMUNALITE : Simade 35 – Changement des statuts  

− MICRO CRECHE : marchés publics  

− Questions diverses  

 

 
 

 

 

2023-06-001 – INTERCOMMUNALITE - ADMINISTRATION GENERALE - Mise en place d'un collège de 

référents déontologues pour les élus du conseil municipal 

 

Monsieur CHEVANCE, Maire présente et commente le rapport suivant : 

« Les impératifs de transparence de la vie publique ont été renforcés par le législateur depuis plusieurs années 

avec notamment la loi n°205-366 du 31 mars 2015 créant l’article L 111-1-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales valant chartre de l’élu local qui a été remise à chaque membre du Conseil Municipal lors de la 

séance d’installation du 25 mai 2020. 

La loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l’action publique locale (loi 3DS) du 21 février 2022 institue la nécessité de structurer une 

fonction dédiée à la transparence de la vie publique puisqu’elle prévoit que tout élu local doit pouvoir 

désormais consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 

déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local (modification de l’article L 1111-1-1 du CGCT) 

Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 porte application de cette mesure à compter du 1er juin 2023 et 

précise les modalités et critères de désignation du déontologue, ses obligations et les moyens dont il peut 

disposer. 
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Dans un souci de mutualisation et d’efficacité, les référents déontologues mobilisés par Rennes Métropole ont 

accepté d’élargir leur périmètre d’intervention aux communes qui le souhaitent. 

Il est donc proposé de mettre en place un collège de déontologue pour la durée restante du mandat et d’arrêter 

dans un document annexe les autres dispositions visées à l’article R 1111-1-B du CGCT à savoir, les modalités 

de la saisine du collège de déontologue et de l’examen de celle-ci ainsi que les conditions dans lesquelles les 

avis sont rendus, les moyens matériels mis à sa disposition et les modalités de rémunération prévues à l’article 

R 1111-1-C du CGCT ainsi que tout autre disposition ayant trait à leur fonction. » 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 1111-1-1 ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat ; 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ;  

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 

référent déontologue de l’élu local ; 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal : 

− Désigne un collège de référents déontologues pour la durée restante du mandat municipal 2020-2026 

constitué de  

 M. Dominique COUTURIER, magistrat honoraire 

 M. Jean-Eric GICQUEL, professeur des universités, 

− Adopte le document relatif aux modalités d’exercice de la mission du collège des référents 

déontologues annexé, 

− Mandate, Monsieur le Maire ou toute personne habilitée à cet effet pour signer tous documents relatifs 

à ce dossier.  

 

2023-06-002 – INTERCOMMUNALITE - SIMADE 35 - Modification des statuts - Siège social 

 

Monsieur le Maire rappelle que le SIMADE 35 est le Syndicat Intercommunal de Soins Infirmiers et de 

Maintien à Domicile Est 35. Il s’agit d’un service de soins à domicile pour personnes âgées et handicapées. 

L’intervention d’aides-soignantes et d’infirmières a pour but : 

• d’éviter ou retarder l’admission en établissement  

• d’éviter une hospitalisation et si besoin faciliter le retour à domicile  

• de prévenir ou retarder la dégradation de l’état de santé.  

Ce service prend en charge sur prescription médicale les soins d’hygiène et de confort (toilette, lever, habillage, 

mobilisation et aide à la marche, coucher, prévention d’escarre …) et soins infirmiers. 

Le président du Simade informe que des bureaux sont disponibles sur la commune de Noyal-sur-Vilaine. Ce 

changement de lieu implique une modification des statuts. 

L’article L.5211-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les statuts d’un établissement 

public de coopération intercommunale mentionnent notamment : 

− la liste des communes membres de l’établissement ;  

− le siège de celui-ci ; 

− le cas échéant, la durée pour laquelle il est constitué ; 
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− les compétences transférées à l’établissement 

Le changement de siège est subordonné à l’accord du comité syndical (délibération du 28/03/2023) ainsi qu’à 

celui des conseils municipaux des communes membres. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal : 

− Emet un avis favorable au changement d’adresse du siège du Simade 35 à compter du 01/09/2023. 

La nouvelle adresse est rue du Patis simon 35 530 Noyal-sur-Vilaine. 

 

2023-06-003 – MARCHES PUBLICS - Attribution des Marchés Publics pour la réalisation d'une Micro-crèche 

 

• Par délibération n° 2023-03-013 du 28 mars 2023, Monsieur le Maire est autorisé par le conseil 

municipal à relancer une procédure d’appel d’offres (marché de travaux en MAPA),  

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié le 23/05/2023 via Medialex et sur megalis mi-mai.  

La date limite de réception des offres était fixée au 9/06/202. 

• Vu le code de la commande publique 

• Le rapport d’analyse des offres a été présenté en mairie aux élus du bureau municipal le 26/06/2023 par 

l’architecte Mme ANDRIAMADY, représentant le cabinet Liouville/jan de CESSON-SEVIGNE.  

• Considérant l’avis favorable de la Commission, réunie le 26 juin 2023, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal : 

− autorise Monsieur le Maire à signer les marchés publics pour les lots ci-dessous indiqués concernant les 

travaux de réhabilitation de la propriété rue des prés hauts pour la réalisation d’une micro crèche. Les 

montants indiqués figurent à titre d'information. 

− autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier 

− Il est précisé que les crédits correspondants sont prévus au Budget Primitif 2023 

− Il est précisé que des négociations sont en cours pour certains lots. Les montants définitifs des marchés 

pourraient évoluer à la baisse à la suite des mises au point des marchés effectuées avec les entreprises. 

Monsieur le Maire fera état des négociations lors d'une prochaine séance du conseil municipal. 
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LOT N° ENTREPRISE MONTANT HT  PSE et variantes retenues  

LOT 01 : Désamiantage 
SAS FACE 

ENVIRONNEMENT 
8 750,00 € 0,00 € HT 

LOT 02 : Curage / Gros-œuvre SARL BM TEXIER 108 849,65 € 1 926,70 € HT 

LOT 03 : Traitement des façades 
LEPAGE SARL L 

CONSTRUCTION 
20 336,07 € 684,00 € HT 

LOT 04 : Charpente bois SARL DARRAS 92 219,93 € 0,00 € HT 

LOT 05 : Couverture ardoises et zinc SAS CHOUX TOITURE 58 455,29 € 0,00 € HT 

LOT 06 : Menuiseries extérieures mixtes 
aluminium/bois 

SARL MENUISERIE 
BERREE 

80 935,11 € -2 164,20 € HT 

LOT 07 : Cloisons sèches / Faux plafonds SAS LE COQ 85 792,00 € 0,00 € HT 

LOT 08 : Menuiseries / Agencement 
SAS MENUISERIE 
ANTOINE REMI 

58 987,29 € 5 792,79 € HT 

LOT 09 : Revêtements de sols souples / Peinture SAS SMAP 49 944,89 € -580,10 € HT 

LOT 10 : Terrassement / Aménagements extérieures / 
Espaces verts 

LEPAGE SARL L 
CONSTRUCTION 

35 100,40 € 0,00 € HT 

LOT 11 : Electricité CFO - CFA SARL GENEVE 27 126,85 € 0,00 € HT 

LOT 12 : Chauffage / VMC SARL GENEVE  52 881,68 € 0,00 € HT 

LOT 13 : Plomberie sanitaire SARL GENEVE 12 736,82 € 0,00 € HT 

        

TOTAL DES MARCHES   692 115,98 € 5 659,19 € HT 

TOTAL AVEC VARIANTES ET PSE  697 775,17 € HT 

   

 

 

---------------------------------------------------------- 

La séance est levée à 23:03 

 

 


